
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quatorze, le trente janvier à dix-huit heures, le Conseil 

d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique au complexe 

Jean Jaurès de Bettancourt-la-Ferrée, sous la présidence de M. François CORNUT-

GENTILLE en suite de la convocation faite le 22 janvier 2014. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. BLANCHARD, M. GOUVERNEUR, M. BOSSOIS, M. GARET, M. GAVIER, M. 

RIMBERT, M. FEUILLET, M. CHARPENTIER J.A., M. CADET, M. GUILLEMIN R., M. 

SIMON, Mlle KREBS, Vice-Présidents 

- Mme ADDENET, M. AUBRIOT, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. BONNEAUD, M. 

BONNEMAINS, M. BOUDAILLE, M. CARON, M. CHARPENTIER R., M. CHEVANCE, Mme 

CLAUSSE, Mme COLLET, M. CORDEBARD, M. DAVERDON, Mme DECHANT, M. 

DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. DUBUC, M. GARNIER, M. GUILLEMIN M., 

Mme GUINOISEAU, M. HISPART, M. JACQUES, Mme JULIEN, M. KAHLAL, Mme 

LANDREA, M. LAURENT, M. MILLARD, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme 

PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RONFARD, M. 

STABILE, M. TOUSSAINT, M. VALTON, Mme VANNEAU, M. VIGNON, M. VOIRNESSON, 

M. WOWAK 

 

Excusés : M. NOVAC, Mme AUBRY, Mme AYADI, Mme BANASZAK, M. BLANDIN, M. 

BRASSET, M. CHAUVET, M. DESCHAMPS, M. DUCHAINE, M. GARCIA, M. GUERRERO, 

M. GUILLAUMOT, M. JANECZKO, M. LALLEMENT, Mme LEPLOMB, M. MILLARD-RANOU, 

M. NOEL, M. PESME 

 

Ont donné procuration :  

M. NOVAC à M. MILLARD M. GARCIA à M. BOSSOIS 

Mme AUBRY à M. FEUILLET M. GUILLAUMOT à M. DELMOTTE 

M. BRASSET à Mme GUINOISEAU M. JANECZKO à M. GOUVERNEUR 

M. DUCHAINE à M. GARET M. MILLARD-RANOU à M. GAVIER 

 

Secrétaire de séance : M. VIGNON 
 
 
 

N° 20-01-2014 
 
ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE DU 
CENTRE DE GESTION DE LA HAUTE-MARNE 
Rapporteur : M. GARET 
 



 
 

Conformément à l’article 108-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, et au 
décret n° 85-603 du 10 juin 1985, les collectivités doivent disposer d’un service de médecine 
préventive, soit en créant leur propre service, soit en adhérant aux services de santé au 
travail interentreprises, à un service commun à plusieurs collectivités ou au service créé par 
le centre de gestion. 
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Marne 
gère un service de médecine professionnelle et préventive. 
 

Il propose l’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive 
pour l’ensemble des agents de Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise, 
sachant que seuls certains en bénéficient à ce jour.  
 

La convention d’adhésion à ce service, jointe en annexe, décrit les missions, 
les modalités de fonctionnement ainsi que le financement du service. 
 

Afin de généraliser ce service à l’ensemble du personnel intercommunal et 
harmoniser les pratiques dans ce domaine, il est donc proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d'adhérer à compter du 1er janvier 2014 au service de médecine professionnelle et 
préventive géré par le Centre de Gestion, 
 
- d’autoriser le Président à signer la convention proposée en annexe, pour une 
période de 3 ans à compter du 1er janvier 2014, renouvelable par tacite reconduction, telle 
qu’elle figure en annexe de la présente délibération, et tous les documents utiles à la mise 
en œuvre de cette collaboration. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 
 


